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  Genève - Un rapporteur spécial chargé des 

défenseurs des droits humains jouerait un rôle 

essentiel en matière de protection des avocats, des 

journalistes, des étudiants et des militants qui 

continuent d’être menacés, intimidés et même tués 

en raison de leur action en faveur des droits 

humains, a déclaré Amnesty International 

aujourd’hui (vendredi 17 mars 2000) lors d’une 

conférence de presse. 

  L’organisation de défense des droits humains a 

de nouveau appelé la Commission des droits de 

l’homme des Nations unies à créer un poste de 

rapporteur spécial chargé des défenseurs des droits 

humains. Celui-ci interviendrait en faveur de ceux 

et celles qui se trouvent en première ligne dans la 

lutte pour la défense et la promotion des droits 

humains. 

  « L’an dernier, on nous a dit que le moment 

n’était pas encore venu, car la Commission devait 

revoir son dispositif de rapporteurs, d’experts et de 

groupes de travail, a expliqué Stephanie Farrior, 

directrice du Programme des affaires juridiques et 

des relations avec les organisations internationales, 

un programme d’Amnesty International. Il est temps 

que l’on cesse de subordonner la création du poste 

de rapporteur spécial à cette procédure de 

révision. » 

  « Bien que ce réexamen soit important, il ne doit 

pas entraver la protection des défenseurs des droits 

humains, qui fournissent à la Commission des 

informations concrètes indispensables », a ajouté 

Stephanie Farrior. 

  La Commission doit placer les victimes et les 

défenseurs des droits humains au centre de ses 

préoccupations. Or, il arrive trop souvent qu’elle 

s’abstienne d’agir avec fermeté et que les 

compromis politiques prennent le pas sur les droits 

humains. 

  Lors de la session de la Commission, Amnesty 

International attirera également l’attention sur les 

pays où les atteintes graves aux droits humains 

constituent une pratique bien établie, en particulier 

la Chine, la République fédérale de 

Yougoslavie/Kosovo, le Mexique, la Fédération de 

Russie/Tchétchénie, l’Arabie saoudite et la Sierra 

Leone. 

  « La Commission doit dénoncer la situation des 

droits humains en Chine et dans plusieurs autres 

pays, comme l’Arabie saoudite, qui présentent un 

bilan désastreux en la matière. Au nom de la 

realpolitik, la communauté internationale s’est tue 

bien trop longtemps. Aucun pays ne devrait 

pourtant être perçu comme “intouchable” face à la 

Commission, a estimé Stephanie Farrior. 

  « En agissant, la Commission fera clairement 

savoir que les normes appliquées à la Chine et à 

d’autres puissances ne sont en rien différentes de 

celles auxquelles sont soumis des pays plus petits et 

moins influents, qui sont régulièrement épinglés par 

la communauté internationale en raison de leur 

bilan en matière de droits humains. » 

  Chine - La répression de la dissidence non 

violente s’intensifie de jour en jour en Chine. De 

plus, les peines récemment prononcées à l’encontre 

de fidèles du mouvement spirituel Fa Lun Gong 

sont parmi les plus lourdes de ces dernières années. 

  « Une réponse faible et divisée de la part de la 

Commission face à ces violations des droits 

humains serait une véritable gifle aux victimes, 

dans la mesure où elle permettrait aux autorités 

chinoises d’agir en quasi-impunité, a souligné 

Stephanie Farrior. Par le passé, certains membres 

de la Commission ont fait valoir que seul le 

dialogue pouvait conduire à des résultats positifs. 

Mais le dialogue n’est qu’un moyen qui doit mener 

à une fin. Il ne peut avoir de sens s’il ne produit 

aucun effet sur une situation qui ne cesse de se 

détériorer depuis la fin de l’année 1998. » 

  La Chine procède chaque année à davantage 

d’exécutions que tous les autres pays du monde 

réunis. La Commission doit prier instamment le 

gouvernement chinois de mettre un terme à ces 

exécutions et de libérer sans attendre toutes les 

personnes emprisonnées uniquement pour avoir 
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exprimé leurs convictions. Les autorités doivent 

également prendre des mesures pour que cessent les 

violations des droits humains dans les régions 

autonomes du Xinjiang et du Tibet. 

  République fédérale de Yougoslavie/Kosovo - 

La persistance des homicides motivés par des 

considérations ethniques, le fait que les cas de 

« disparition » ne sont toujours pas résolus et 

l’insécurité générale empêchent la situation de se 

stabiliser au Kosovo – et ce en dépit de la volonté 

de la Mission d’administration intérimaire des 

Nations unies au Kosovo (MINUK) d’établir une 

administration internationale sur le terrain, ainsi que 

des efforts déployés par la Force internationale de 

paix au Kosovo (KFOR), qui dépend de l’OTAN 

(Organisation du Traité de l’Atlantique Nord), pour 

protéger les populations. De plus, l’absence d’un 

système judiciaire efficace perpétue l’impunité en 

matière d’atteintes aux droits humains. 

  « La communauté internationale n’a pas fourni 

les moyens nécessaires au bon fonctionnement 

d’une force internationale de police civile et d’un 

nouvel appareil judiciaire. Tant qu’elle ne l’aura 

pas fait, les violences contre les communautés 

minoritaires risquent fort de continuer, a rappelé 

Stephanie Farrior. 

  « Les États membres de l’OTAN qui, pendant le 

conflit militaire, ont appelé avec insistance les 

soldats de l’armée yougoslave à déserter doivent 

maintenant assumer leurs responsabilités 

internationales et se faire les promoteurs d’une 

protection durable des objecteurs de conscience 

ayant fui la République fédérale de Yougoslavie en 

raison de leurs convictions ou de leurs croyances. » 

  Mexique - Dans ce pays, la situation menace de 

tourner à la crise majeure si le gouvernement ne 

prend pas les mesures nécessaires à la protection 

des droits humains à tous les niveaux de la société. 

  Des simples citoyens, des personnalités et des 

personnes liées à des organisations de défense des 

droits humains sont régulièrement confrontés à des 

menaces de mort, à la détention arbitraire, à la 

torture, voire au meurtre. Or, bien souvent, les 

responsables de ces violations ne sont pas inquiétés, 

notamment les forces de sécurité et les groupes dits 

« paramilitaires » qui agissent apparemment avec le 

soutien de celles-ci. 

  L’inefficacité et le manque d’indépendance du 

système judiciaire mexicain figurent parmi les 

principaux problèmes expliquant la persistance des 

atteintes aux droits humains. 

  « Pour parvenir à réduire les tensions et mettre 

fin aux atteintes aux droits humains, il est essentiel 

que le gouvernement mexicain veille à ce que les 

responsables présumés soient traduits en justice, 

quels que soient leur situation et leur statut dans la 

société », a souligné Stephanie Farrior. 

  Amnesty International demande à la Commission 

d’adopter une résolution appelant les autorités 

mexicaines à mettre en œuvre les recommandations 

récemment formulées par les organes de suivi des 

traités et par les experts de l’ONU (Organisation 

des Nations unies) ayant effectué des visites dans le 

pays. Amnesty International exhorte également la 

Commission à inviter les autres mécanismes 

thématiques compétents à se rendre sur place pour 

évaluer la situation en matière de droits humains. 

  Fédération de Russie/Tchétchénie - En 

Tchétchénie, les forces russes livrent une guerre 

sans pitié, visiblement au mépris total du droit 

international humanitaire. À Moscou, les autorités 

russes continuent de traiter les Tchétchènes de 

façon discriminatoire, ce qui donne à penser que le 

gouvernement a pris pour cible tout un groupe 

ethnique. 

  « Le fait que le gouvernement russe affirme 

“lutter contre la criminalité et le terrorisme” ne 

justifie en rien les violations des droits humains », a 

déclaré Stephanie Farrior. 

  Les atteintes aux droits humains sont perpétrées 

sur une grande échelle. De nombreuses 

informations font état d’actes de torture et d’autres 

mauvais traitements (viols, exécutions de civils, 

arrestations arbitraires et « disparitions ») commis 

par les forces russes dans des camps de « tri ». Des 

combattants tchétchènes se seraient eux aussi 

rendus responsables d’atteintes aux droits humains. 

Ils auraient notamment utilisé des civils comme 

« boucliers humains » et se seraient livrés à des 

actes de torture et à d’autres mauvais traitements, 

dont des viols, ainsi qu’à des exécutions sur la 

personne de combattants faits prisonniers. 

  « La Commission doit reconnaître que seule une 

enquête internationale peut permettre de faire la 

lumière sur les allégations d’atteintes graves au 

droit humanitaire et aux droits humains », a estimé 

Stephanie Farrior, rappelant qu’Amnesty 

International avait, l’an dernier, instamment prié le 

Conseil de sécurité d’ouvrir une enquête 

internationale sur ces atteintes. 

  Amnesty International appelle la Commission à 

adopter une résolution exprimant ses vives 
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préoccupations face aux atteintes au droit 

humanitaire et à la législation relative aux droits 

humains, et priant instamment toutes les parties au 

conflit de prendre immédiatement des mesures pour 

y mettre fin. La Commission devrait également 

demander au gouvernement russe d’inviter en 

Tchétchénie et dans les républiques voisines 

plusieurs mécanismes thématiques, qui 

présenteraient leurs rapports à la Commission et à 

l’Assemblée générale le plus rapidement possible. 

  Arabie saoudite - Le secret et la peur sont 

présents dans toute la structure étatique en Arabie 

saoudite. Ceux qui osent critiquer le système sont 

durement punis. Des exécutions et des actes de 

torture sont pratiqués (en particulier des 

amputations et des flagellations), et les normes 

internationales les plus élémentaires en matière 

d’équité des procès sont régulièrement bafouées. Or, 

malgré la gravité de la situation, le cas de l’Arabie 

saoudite n’a jamais été publiquement examiné par 

l’ONU. 

  L’an dernier, dans le cadre de la procédure 

confidentielle prévue par la résolution 1503, la 

Commission a décidé de suspendre son examen du 

cas de l’Arabie saoudite. Amnesty International 

estime que cette décision a davantage été motivée 

par l’influence stratégique et économique de 

l’Arabie saoudite que par une quelconque 

amélioration de la situation des droits humains. 

  « La Commission, principal chien de garde des 

Nations unies en matière de droits humains, ne peut 

fermer les yeux sur la situation en Arabie saoudite. 

La Commission doit briser le mur du silence qui 

entoure ce pays et examiner publiquement son 

terrible bilan en matière de droits humains », a 

déclaré Stephanie Farrior. 

  La Commission devrait, au minimum, adopter 

une résolution condamnant les graves atteintes aux 

droits humains commises dans ce pays et demander 

au gouvernement d’inviter le rapporteur spécial sur 

l'indépendance des juges et des avocats à se rendre 

sur place en 2000, pour que celui-ci puisse 

présenter son rapport à la session de 2001 de la 

Commission. 

  Sierra Leone - Bien qu’un accord de paix ait été 

signé en juillet 1999 à Lomé, au Togo, entre le 

gouvernement et l’opposition armée, les anciennes 

forces rebelles de la Sierra Leone continuent de tuer 

de façon délibérée et arbitraire, de violer et 

d’enlever des civils. 

  « La Commission doit appeler les anciens chefs 

rebelles occupant aujourd’hui des responsabilités 

politiques à user de leur influence auprès de leurs 

ex-combattants pour qu’ils cessent de s’en prendre 

aux civils », a demandé Stephanie Farrior, 

soulignant que l’amnistie générale prévue par 

l’accord de paix ne s’appliquait pas aux atteintes 

commises depuis juillet 1999 et que leurs auteurs 

présumés devaient être traduits en justice. 

  Les atrocités commises en Sierra Leone pendant 

le conflit armé interne, qui comprennent des crimes 

de guerre et des crimes contre l’humanité, figurent  

parmi les pires jamais observées. L’amnistie prévue 

par l’accord de paix, qui s’applique à tous les actes 

commis par des combattants pendant le conflit, est 

en contradiction avec la résolution adoptée par la 

Commission au sujet de la Sierra Leone lors de sa 

dernière session. Le secrétaire général des Nations 

unies a ainsi déclaré catégoriquement que l’ONU 

ne reconnaissait pas la validité de cette mesure pour 

les crimes internationaux de génocide, les crimes 

contre l’humanité, les crimes de guerre et les autres 

violations graves du droit international humanitaire. 

  Amnesty International prie instamment la 

Commission de s’exprimer clairement en faveur 

d’une commission internationale qui serait chargée 

d’enquêter sur les atteintes aux droits humains 

commises pendant le conflit – comme l’a 

recommandé la Haut Commissaire aux droits de 

l’homme et comme l’a mentionné le secrétaire 

général des Nations unies – afin de traduire en 

justice les responsables présumés. 

  Amnesty International prie en outre la 

Commission : 

  - d’adopter une résolution sur la peine de mort 

invitant tous les États n’ayant pas encore aboli ce 

châtiment à suspendre toutes les exécutions et à 

interdire la condamnation à mort des handicapés 

mentaux et des personnes qui avaient moins de 

dix-huit ans au moment des faits ; 

  - de constituer un groupe de travail intersessions 

chargé de finaliser dans les meilleurs délais, avec la 

participation d’organisations non gouvernementales, 

le projet de convention sur les « disparitions 

forcées », en y faisant figurer des garanties 

maximales ; 

  - d’adopter une résolution appelant à la 

finalisation du Protocole facultatif se rapportant 

à la Convention contre la torture, qui prévoit un 

système efficace d’inspection ; 

  - d’approuver le projet de protocole facultatif sur 

les enfants soldats – ce qui aurait pour effet 
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d’interdire l’utilisation de mineurs de moins de 

dix-huit ans dans des conflits armés – et de 

recommander son adoption par l’Assemblée 

générale de l’ONU un peu plus tard dans l’année. 

Amnesty International déplore que ce protocole 

facultatif ne fixe pas à dix-huit ans l’âge minimum 

d’engagement volontaire dans les forces armées 

gouvernementales. ● 

  La 56e session de la Commission des droits de 

l’homme se déroulera sur six semaines à Genève, 

du 20 mars au 28 avril 2000. 

   

  Pour obtenir un exemplaire du rapport 

Commission des droits de l’homme des Nations 

unies 2000. Défendre les défenseurs des droits 

humains ou pour organiser un entretien, veuillez 

appeler Androulla Kyrillou, attachée de presse, 

au 41 22 798 2500, ou sur son portable au 44 378 

472 124. 

  Vous pouvez également contacter le service de 

presse d’Amnesty International, à Londres, au 

44 171 413 5566. 


